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AAAARRONDISSEMENT DE RRONDISSEMENT DE RRONDISSEMENT DE RRONDISSEMENT DE SSSSAINTEAINTEAINTEAINTE----FFFFOYOYOYOY----SSSSILLERYILLERYILLERYILLERY----CCCCAPAPAPAP----RRRROUGEOUGEOUGEOUGE    

QQQQUARTIER UARTIER UARTIER UARTIER DE DE DE DE LA LA LA LA CCCCITÉITÉITÉITÉ----UUUUNIVERSITAIRENIVERSITAIRENIVERSITAIRENIVERSITAIRE    

ZZZZONE VISÉE ONE VISÉE ONE VISÉE ONE VISÉE     32007H32007H32007H32007HBBBB    

MMMMODIFICATION AU RÈGLEODIFICATION AU RÈGLEODIFICATION AU RÈGLEODIFICATION AU RÈGLEMENTMENTMENTMENT    R.C.A.R.C.A.R.C.A.R.C.A.3333V.Q.V.Q.V.Q.V.Q.    4444    

CCCCODE DE CLASSIFICATIOODE DE CLASSIFICATIOODE DE CLASSIFICATIOODE DE CLASSIFICATIONNNN    ::::    2011201120112011----01010101----007007007007  

DDDDESCRIPTION DE LA ESCRIPTION DE LA ESCRIPTION DE LA ESCRIPTION DE LA ((((DESDESDESDES)))) ZONE ZONE ZONE ZONE((((SSSS)))) VISÉE VISÉE VISÉE VISÉE((((SSSS))))    

La zone 32007Hb est délimitée au nord par l’avenue Dalquier, à l’est par la rue De 
Sabrevois et à l’ouest par l’autoroute Henri-IV. 

NNNNATURE DE LA ATURE DE LA ATURE DE LA ATURE DE LA MODIFICATIONMODIFICATIONMODIFICATIONMODIFICATION    

La zone 32007Hb comprend plusieurs unités de logements jumelés le long de la rue 
De Sabrevois. Lors de l’élaboration du zonage harmonisé (2009), il a été omis de 
permettre les habitations jumelées. La zone 32007Hb autorise uniquement des 
habitations unifamiliales isolées d’un (1) à quarante (40) logements. Cette situation fait 
en sorte que ces habitations jumelées ne peuvent pas s’agrandir. 

MMMMODIFICATION PROPOSÉEODIFICATION PROPOSÉEODIFICATION PROPOSÉEODIFICATION PROPOSÉE    

Modifier la grille de spécifications 32007Hb afin de permettre les habitations jumelées. 

 

 
 
 
 
 
 


